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M. Loubet, M. Marchio, Mme Alexandra Masson, M. Meizonnet, M. Meurin, Mme Sabatini, 

M. Tivoli et M. Villedieu
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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et au plus proche du lieu de consommation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à introduire la notion de « circuit-court » et donc de « localisme » dans la
définition de la souveraineté alimentaire que propose le projet de loi.

 
Un État est-il souverain lorsqu’il est en capacité d’importer les produits dont il a besoin ? C’est ce
que laisse suggérer la définition initiale du projet de loi.

 
Avec la notion de localisme, notre volonté est de prioriser les produits régionaux et a fortiori les
produits français pour compléter la notion de souveraineté alimentaire.


